
 

 

 

Pôle Espoirs Nouvelle-Aquitaine 

Rentrée 2022 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

NOM et prénom du candidat :..............................................................................  

Liste des pièces à joindre au dossier 

 Fiche de renseignements scannée ou photographiée   

 Scan ou photo des bulletins de l’année n-1 et des 2 premiers trimestres de l'année en cours  

Le dossier est à retourner complet avant le 28 mars 2022 par mail à l'adresse de la ligue et mettre 

Theo PUCHEUX et Marie ROLET en copie:  

Courriel : lnaquitainepb@gmail.com 

Courriel : theo.pucheux@gmail.com 

Courriel : marie.rolet@sfr.fr 

Une convocation à la journée de sélection le samedi 16 avril vous sera envoyée en cas de 

présélection. Dans le cas contraire, une réponse vous sera adressée par mail notifiant les motifs de 

rejet de votre candidature.  

A l'issue de la sélection, la commission d'admission validera les candidatures retenues.     

 

IMPORTANT ! Inscription sur PARCOURSUP  

Pour les sportifs et sportives qui ont le statut de haut niveau, il faut vous inscrire en tant que sportif 

sur liste ministérielle dans PARCOURSUP. Vous avez la démarche à suivre en fin de document  

  



 

Présentation du PENAP : 

 

Le Pôle Espoirs de Nouvelle-Aquitaine de Pelote (PENAP), structure reconnue du Parcours de 

Performance Fédéral (PPF), répond à une forte demande des pelotaris qui accomplissent leurs études 

dans les universités bordelaises.  

Cette structure poursuit une double réussite (scolaire et sportive), elle collabore avec ses partenaires 

que sont le CREPS (aménagements études - installations- Suivi Médical Règlementaire (SMR)...), la 

DRAJES, le conseil régional, le rectorat et la chancellerie des universités de Bordeaux.  

 

Le Pôle Espoirs dispose :  

 d’un référent médical qui travaille avec différents corps médicaux afin de prendre en charge le 

sportif en moins de 24h lorsque cela s’avère nécessaire.  

 d’un kinésithérapeute qui propose 2 créneaux de récupération par semaine pour les sportifs 

qui en manifestent le besoin.  

 d’une intervenante en préparation physique, Marlène GUIVIER.  

 d’un encadrement technique qui se compose de Marie ROLET, CTN pour le suivi DTN, Theo 

PUCHEUX entraineur et responsable de la structure, Patxi GUILLENTEGUY, Antoine GONZALEZ, 

techniciens diplômés en pelote basque.  

 

Le Pôle Espoirs a pour objectifs : 

 de préparer aux sélections -22ans et Séniors dans le cadre des échéances internationales. 

 de permettre au joueur de rentrer dans une démarche d’optimisation de son potentiel. 

 de proposer un entrainement complet et régulier (7 à 11h d’entrainements techniques et 

physiques) pour la haute performance.  

  

La Ligue Nouvelle-Aquitaine avec son Président Pierre GARAICOECHEA, porte administrativement et 

financièrement la structure. Une participation financière de 200 euros sera demandée pour 

contribuer au fonctionnement et valider l’engagement du sportif.  

 

 

 

 

  



 

 

CONTACTS 

 

Référent administratif du PENAP : M. Pierre GARAICOECHEA  

Téléphone : 06.75.88.65.57 

Courriel : lnaquitainepb@gmail.com  

 

Responsable de la structure : M. Theo PUCHEUX  

Téléphone : 06.46.53.94.77 

Courriel : theo.pucheux@gmail.com  

 

Suivi DTN : M. Marie ROLET  

Téléphone : 06.14.81.77.76  

Courriel : marie.rolet@sfr.fr 
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INSCRIPTION PARCOURSUP 2022 

Note à l'attention des élèves sportifs 
 

Ö inscrits sur les listes du Ministère des Sports  
Ö inscrits dans une structure du PPF 
Ö recrutés par un CFCP agréé 

 

➔ RAPPEL calendrier Parcoursup  
Parcoursup - Le calendrier 
 

 

➔ Votre spécificité de sportif(ve) inscrit(e) sur les listes du Ministère des Sports doit être indiquée 
 
Dans le cadre de votre inscription vous devez vous identifier comme tel dans la rubrique PROFIL votre qualité 
de sportif inscrit sur les listes du Ministère dans l'onglet "Sportif/Artiste".  

 
Vous devrez justifier votre statut en indiquant votre n° d‘identification du PSQS (Portail de Suivi Quotidien du 
Sportif) Portail de Suivi Quotidien du Sportif (portail-sportif.fr).  

Pensez aussi à compléter et mettre à jour votre fiche. 

 

https://parcoursup.fr/index.php?desc=calendrier
https://www.portail-sportif.fr/sportif/portail.aspx
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➔ La réussite de votre projet de performance vs la réussite de votre parcours de formation 

Il est important que vous fassiez votre choix de formation en fonction de vos motivations, de vos centres 
d’intérêt, de vos aspirations professionnelles, et qu’il soit en cohérence avec votre parcours scolaire.  

Vous devez déterminer vos vœux Parcoursup en ayant pris connaissance de toutes les ressources à votre 
disposition pour l’information et l’orientation, notamment au sein de votre établissement et sur le site 
www.terminales2021-2022.fr. 

Construire votre parcours de formation et réussir votre projet de performance est personnel, même si votre 
pratique sportive est liée à un collectif il doit être adapté à vous. Il ne peut être pertinent et efficace que si vous 
vous y investissez.  

Sur Parcoursup prenez le temps de consulter toutes les informations disponibles et notamment celles relatives 
au nombre de places et au taux d’admission indiquées pour chaque formation. 

➔ Le lieu de formation visé 

ATTENTION ! L'adresse prise en compte pour l'inscription dans Parcoursup est celle de votre famille, pas celle 
de votre établissement scolaire. Le département est également pris en compte.i 
 
Si vous visez une formation dans une autre Académie, ou dans un autre département, que celle qui correspond 
à l'adresse de votre famille, vous devrez déposer une demande de dérogation. Ne pas confondre région et 
Académie. 
 
Par exemple, si le domicile est en Gironde (Académie de Bordeaux) et les formations demandées sont à Poitiers 
(Académie de Poitiers), à Montpellier (Académie de Montpellier) ou à Bayonne (Académie de Bordeaux – 
département Pyrénées Atlantiques) et que la même formation existe dans votre département la dérogation sera 
nécessaire. 
 

 
 
Cette dérogation peut être justifiée du fait du lieu d'entraînement choisi pour réaliser votre projet de performance 
et votre formation, plus particulièrement si vous intégrez une structure du PPF ou un CFCP agréé situé dans 
cette Académie, ou ce département ou si vous y êtes reconduit(e). Vous devrez donc demander une attestation 
de maintien ou de recrutement par la structure PPF. 
 
 
 

http://www.terminales2021-2022.fr/
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Ö Dans la rubrique VŒUX, onglet "Secteur(s) licence(s)": 

 

 

 

➔ Des personnes ressources pour vous accompagner 
 

Les personnes qui suivent votre double projet au quotidien, les responsables de structures PPF ou CFCP peuvent 
répondre à vos questions où vous orienter vers d’autres ressources. 
Au sein de votre Fédération, dans les CREPS et les Maisons Régionales de la Performance, des personnes 
identifiées pour l’accompagnement socioprofessionnel des sportifs de haut niveau sont présents pour vous 
accompagner, des personnes ressources pour les spécificités « sport de haut niveau » sont également 
identifiées dans les Universités.  
 
 
 

Maison Régionale de la Performance Nouvelle-Aquitaine 
Conseillers Haut Niveau Haute Performance 

Accompagnement socio professionnel 

 

 
Véronique STEPHAN 

 
Nicolas GUENZET 

CREPS de Bordeaux CREPS de Poitiers 
07 77 60 44 08 07 63 75 46 25 

veronique.stephan@creps-bordeaux.fr 
 

nicolas.guenzet@creps-poitiers.fr 
 

 

CREPS de Bordeaux 
Barbara BONNAUDIN 

06 04 59 86 59 
barbara.bonnaudin@creps-bordeaux.fr 

 

CREPS de Poitiers 
Isabelle NELET 
05 49 36 06 14 

isabelle.nelet@creps-poitiers.fr 

 
 
 

i  Pour les sportifs du CREPS de Bordeaux, un travail en collaboration avec les établissements scolaires est en cours 
concernant la possibilité de rajouter une adresse postale sur Parcoursup, notamment pour ceux qui "hors secteur" afin de 
déroger à cette sectorisation.  
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